
RÉGION13/11/19

5LA CÔTE 
www.lacote.ch

Ouvert à l’ensemble de la  

population, le centre médical, 

situé au sein de l’hôpital  

d’Aubonne, compte enrichir 

ses prestations. Pour l’heure, 

deux doctoresses donnent des 

consultations en médecine  

interne générale et en gynéco-

logie et obstétrique. Le centre 

comporte également une an-

tenne du pôle en diabétologie, 

ainsi que des prestations en 

ergo-physiothérapie. 

Le projet de développement – 

ambitieux – est actuellement 

soumis à enquête publique. Au 

programme, la création d’une 

entrée distincte de celle de 

l’hôpital, le réaménagement 

de la réception et de la salle 

d’attente, la rénovation de huit 

cabinets médicaux, l’installa-

tion d’une nouvelle radiologie 

conventionnelle, l’agence-

ment d’un laboratoire pour les 

analyses médicales et la créa-

tion d’une salle de soins. 

 

Une dizaine de profession-
nels de la santé en tout 
L’ouverture du centre médical 

rénové est prévue au prin-

temps 2020. «Le centre se base-

ra sur une émulation au ni-

veau des médecins de la 

région qui, pour certains d’en-

tre eux, vont rejoindre ce cabi-

net. Il sera en outre interdisci-

plinaire puisqu’il regroupera 

en plus de quatre médecins 

généralistes, un gynécologue, 

un orthopédiste, un diabétolo-

gue, un ophtalmologue et un 

psychiatre, explique Myriam 

Bango-Lepage, cheffe de pro-

jets en communication pour 

l’Ensemble hospitalier de La 

Côte. Il deviendra le centre de 

gravité en termes de médecine 

de premier recours au niveau 

régional. L’articulation sera 

importante avec l’Hôpital 

d’Aubonne, notamment pour 

la physiothérapie et l’ergothé-

rapie et les équipes mobiles.» 

«Nous sommes très heureux 

de ce développement du cen-

tre médical, qui est incontesta-

blement un plus pour la ré-

gion», a, pour sa part, indiqué 

lors du dernier Conseil com-

munal le syndic d’Aubonne, 

Luc-Etienne Rossier, par 

ailleurs président de la Fonda-

tion pour le patrimoine hospi-

talier d’Aubonne.

Un ambitieux projet  
pour l’hôpital d’Aubonne

L’Ensemble hospitalier de La Côte possède une grande expérience dans l’ouverture et la gestion de cabinets 
médicaux, ce qui correspond à sa stratégie en réponse aux besoins sanitaires de la région. ARCHIVES LA CÔTE

Le centre médical, situé dans l’enceinte de l’établissement 
hospitalier, enrichit son offre dès l’an prochain.
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N
ouveau psychodrame 

dont seul le Conseil 

communal de Nyon a 

le secret. Lundi soir, la 

droite a voté contre la création 

d’un poste de délégué au loge-

ment, la gauche pour la de-

mande de crédit de 125 000 

francs de la Municipalité desti-

née à financer cet emploi. La 

droite, rétive à toute nouvelle 

création de poste, était de sur-

croît échaudée par la démis-

sion du délégué à l’économie à 

peine un an après avoir pris ses 

fonctions. Résultat du vote 

35 non, 35 oui et 6 abstentions. 

Pour débloquer la situation, la 

voix du président du Conseil, 

Blaise Rochat, du Parti indé-

pendant nyonnais, a été déter-

minante pour faire passer la 

demande de l’exécutif. Les 

Verts et les socialistes ont cha-

leureusement applaudi son en-

gagement, alors que son parti 

adhère à la plateforme du cen-

tre droit avec le PLR et l’UDC. 

 

Une situation de pénurie 
Alors, quelles seront les mis-

sions de ce nouveau délégué, 

qui étaient jusqu’à présent en 

partie assumées, parmi d’au-

tres, par le directeur du Service 

enfance, logement et cohésion 

sociale (Seloc) et deux person-

nes se partageant un 30%? 

Dans un contexte de pénurie 

avec un taux de vacances des 

logements extrêmement bas 

(0,39% à Nyon contre 1% dans 

le district), il devra mettre en 

place un dispositif pour aider 

les Nyonnais à faibles revenus 

dans leurs recherches, veiller 

au bon relogement des locatai-

res dans le cadre d’une rénova-

tion d’immeuble, au respect 

des quotas de logements d’uti-

lité publique lors de nouvelles 

constructions, et développer 

les partenariats avec les pro-

priétaires, les régies et les coo-

pératives. 

 

Aussi pour les rénovations 
«Pour la démolition de la barre 

de la Suettaz, nous avons négo-

cié plus d’une année avec la So-

ciété Coopérative d’Habitation 

Lausanne sur le nombre d’ap-

partements d’utilité publique 

et sur la question du reloge-

ment. Ces démarches ont abou-

ti à ce que tous les locataires 

trouvent à se reloger à un loyer 

identique. En revanche, au che-

min de Prélaz 24, l’immeuble 

doit aussi faire l’objet d’une ré-

novation et nous n’avons pas 

pu mener ces discussions. Les 

baux ont été résiliés et une par-

tie des locataires sont partis», 

regrette la municipale Stépha-

nie Schmutz, chargée du Seloc. 

Pour la socialiste, dans une 

ville où beaucoup d’immeu-

bles doivent être rénovés, le 

délégué sera l’interlocuteur 

privilégié pour que ces trans-

formations ne péjorent pas la 

situation des personnes con-

cernées. Il devra aussi favoriser 

les rocades entre locataires 

quand ceux-ci voudront des  

appartements plus petits ou 

plus grands au gré de leur si-

tuation familiale. 

Dans le camp des non, l’UDC 

Christian Udasse a martelé que 

la situation financière de la 

ville ne permet pas un tel enga-

gement. «Les loyers vont bais-

ser à Nyon», a-t-il même prédit. 

De son côté, Victor Allamand, 

du Parti indépendant nyon-

nais, a dénoncé l’absence de ré-

organisation au sein de l’admi-

nistration pour assumer ces 

missions. «Si, pour vous, tout 

va bien, alors il faut voter non, 

mais il ne faudra pas mettre la 

question du logement dans vos 

prochains programmes électo-

raux», a conclu, à l’adresse  

de la droite, le syndic Daniel 

Rossellat.

La Ville viendra en aide aux 
citoyens cherchant à se loger

A une voix près, le Conseil a validé la création d’un poste de délégué au logement. 
Cette personne devra aider les personnes à faibles revenus dans leurs démarches.
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La demande de logements reste forte à Nyon. SIGFREDO HARO

Il ne faudra pas mettre  
la question du logement  

dans vos prochains  
programmes électoraux! ” 

DANIEL ROSSELLAT 
SYNDIC DE NYON

PAR MMARIE-CHRISTINE.FERT@LACOTE.CH

Etonnement lundi soir au 

Conseil communal de 

Nyon! Laurent Miéville, 

l’un des piliers des Vert’ 

libéraux vaudois, a annon-

cé sa démission. La raison 

donnée par l’élu pour expli-

quer son départ: un emploi 

du temps trop chargé entre 

son travail de direction des 

transferts de technologies à 

l’Université de Genève et 

ses mandats politiques. 

Très engagé sur la question 

du climat, Laurent Miéville 

fut à l’origine de la section 

nyonnaise du Parti Vert’ 

libéral en 2010. Candidat 

malheureux aux dernières 

élections au Conseil natio-

nal, le Nyonnais a choisi de 

concentrer son engage-

ment politique sur ses acti-

vités au Grand Conseil. 

 

Changement de tête 
A Nyon, le groupe Vert’lib 

est le plus petit du Conseil 

communal: il est composé 

de cinq élus et compte un 

municipal, Vincent Hacker. 

Lundi soir, une autre démis-

sion a été annoncée, à sa-

voir celle de son président 

Olivier Tripet pour cause de 

déménagement. 

C’est Michèle Miéville- 

Blondel, épouse de Laurent 

Miéville, qui reprend la pré-

sidence. Deux membres du 

parti ont été assermentés 

pour remplacer les démis-

sionnaires: Taïna Pieren et 

Fabrice Baertschi.

Le ténor des 
Vert’libéraux 
s’en va

Laurent Miéville. S.HARO

MCF

Laurent Miéville 
quitte le Conseil 
communal, mais 
reste député.

NYON

«Merci pour ce moment!» 
ll a fallu un an entre le dépôt du préavis et le vote de lundi 
soir, ainsi que deux présidents de commission; le PLR Yves 
Gauthier-Jaques ayant succédé à Victor Allamand du Parti 
indépendant nyonnais. 
«La droite a failli faire couler ce projet. Merci pour ce grand 
moment de politique, on se réjouit des suivants», a ironisé 
la socialiste Chloé Besse. Même colère de Pierre Wahlen 
qui a dénoncé le mutisme du PLR, principal parti du 
Conseil, sur son refus. 
Le chef de file des Verts a souligné que les conclusions du 
second président étaient en faveur du préavis mais qu’il 
s’est abstenu au moment du vote. Pas de commentaire  
de la part d’Yves Gauthier-Jaques, si ce n’est qu’il a repris 
en urgence cette présidence pour que l’organe délibérant 
puisse se prononcer. 
«A chaque Conseil, on a de telles attaques de la gauche», 
relativise-t-il.
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